
Toutes les catégories
de données

personnelles sont-elles
à traiter ?  



     Nous évoquerons notamment les données relatives aux

infractions et condamnations pénales; ou encore les données

de santé et les données révèlant  l 'or ig ine raciale , les

op in ions pol it iques ou les convict ions rel ig ieuses !   
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Le Principe...

Toutes les catégories de données personnelles
ne sont pas autorisées au traitement.  Pour

certaines catégories de données la prossibi l i té
de traitement est l imitée à certains cas de

figure et sous certaines condit ions.
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Quelques exemples...
I l  est interdit  de procéder à la col lecte et à tout traitement qui
révèlent l ’or igine raciale,  ethnique ou régionale,  la f i l iat ion,  les
opinions pol it iques,  les convictions rel igieuses ou philosophiques,
l ’appartenance syndicale,  la vie sexuelle,  les données génétiques ou
plus généralement cel les relatives à l ’état de santé de la personne
concernée sauf notamment en cas d'ouverture d'enquête pénale,  de
consentement de la personne concernée, ou de poursuite d' ’ intérêt
public,  historiques,  statist iques ou scientif iques.

 
Le traitement des données relatives aux infractions,  aux
condamnations pénales ou aux mesures de sûreté ne peut être mis
en œuvre que par :

        1)  les juridictions,  les autorités publiques et les personnes morales
gérant un service public,  agissant dans le cadre de leurs attr ibutions

légales ;
        2) les auxi l iaires de justice pour les str icts besoins de l ’exercice

des missions qui leur sont confiées par la loi .



L 'objectif  de ces l imitations de traitement
pour certaines catégories de données,  est
d'en assurer la sécurité et confidential ité

en raison de leur caractère sensible.

Ces l imitations permettent également de
prévenir toute atteinte aux droits et

l ibertés des individus.   
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L'objectif...



      D 'a i lleurs la CDP mets à la d ispos it ion

des responsables de traitement un référentiel

de contrôle sur son s ite CDP.SN!

Attention!! !  Petit  rappel . . .  
La CDP peut procèder à tout moment à une mission de

contrôle et dispose du pouvoir d 'acceder à tout document
quel qu’en soit  le support ,  et en prendre copie.  I ls  peuvent

recueil l i r ,  sur place ou sur convocation,  tout
renseignement et toute justif ication uti le.  I ls

peuvent accéder aux programmes informatiques et aux
données,  demander la transcription de

tout traitement dans des documents appropriés
directement uti l isables pour les besoins du

contrôle.
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Le pouvoir de la CDP 



Que se passe t'il à l'issu de la mission de
contôle ?  

I l  est dressé contradictoirement procès-verbal
des vérif ications et visites menées .

La Commission des Données Personnelles peut
prononcer les mesures suivantes :

1)  un avertissement à l ’égard du responsable du
traitement ne respectant pas les obl igations.

2) une mise en demeure de faire cesser les
manquements concernés dans le délai  qu’el le

f ixe.
3) une sanction à l ’égard d’un responsable de

traitement.
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merci crooki



Toutes les catégories de données personnelles
ne sont pas à traiter ,  attention donc aux
données col lectées ainsi  qu'à la f inal ité

poursuivie!
I l  est important de procéder à des traitements

de données personnelles respectueux de la
legislation en vigueur et des droits des

personnes concernées.  Ceci avant et même
après avoir  fait  l 'objet d'une mission de

contrôle! 

Conclusion
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